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Mode de fabrication des spiritueux

Embouteillage au 
Québec

Aromatisation 
par distillation 
ou arômes au 

Québec

Distillation au 
Québec

Fermentation 
au Québec

Transformation de 
la MP d’origine 

agricole du Québec 
(sucre)

250 000 $250 000 $750 000 $500 000 $250 000 $Investissements *

½ emploi½ emploi2 emploisEmplois

Origine Québec

Préparé au 
Québec

Embouteillé au 
Québec

https://www.saq.com/fr/espace-quebec* Basé sur les investissements chez Ubald Distillerie 



Provenance de l’alcool

Spiritueux Québec



Distillerie de Chatham, Ontario
200 millions de litres annuellement

Source: https://greenfield.com/fr/nos-sites/chatham-ontario/

IMPORTATION 
D’ALCOOL INDUSTRIEL 

FABRICATION AU QUÉBEC EN PETITS LOTS

Production des membres de Spiritueux Québec
250 000 à 450 000 litres annuellement 



Notre vision

Bâtir un patrimoine
pour le Québec



• Créer un savoir-faire unique dans la 
transformation des matières premières 
agricoles québécoises en spiritueux 

• Élaborer des produits d’exception reconnus 
mondialement

• Implanter des équipements de qualité dans
les distilleries québécoises

• Contribuer à l’agrotourisme dans toutes
les régions du Québec

• Créer des emplois spécialisés en région

• Collaborer entre distilleries pour être
une industrie forte et fière



Implanter des distilleries

de la matière première à la bouteille, 
prospères et rentables 



• Accroître les points de vente des produits 
d’ici

• Détail, bars et restaurants

• Augmenter le volume de fabrication d’alcool 
de base pour amortir le coût des 
investissements

• Collaboration entre les distilleries pour la 
fourniture d’alcool de base

• Conserver les points de vente ouverts sur les 
lieux de fabrication

• Éduquer les consommateurs par 
l’agrotourisme



PL 17 – MODIFICATION

Exclure le maltage comme 
opération exécutée sur le
lieu de fabrication pour le 
permis artisanal



• Opération faite en sous-traitance dans 
toutes les distilleries du monde

• Enzymes par maltage ou fermentation

• Investissement et capacité de production 
élevés pour des équipements de maltage

• Filière en développement au Québec –
favoriser la collaboration



PL 17 – PERMIS ARTISANAL

Choisir entre vendre à la propriété sans 
majoration ou vendre de l’alcool de base 
aux distilleries sous permis industriel



Permis industriel 

• Ventes sur place majorées par la SAQ
+/- 52 %

• Chaque bouteille génère une perte 
pour une distillerie de la matière 
première à la bouteille

• Possibilité de vendre de l’alcool à 
d’autres distilleries

Permis artisanal

• Ventes non majorées sur les lieux de 
fabrication

• Interdiction de vendre de l’alcool à 
d’autres distilleries

PL 17
IMPOSE

UN CHOIX



QUELS GAINS AVONS-NOUS COMME SOCIÉTÉ À EMPÊCHER 

QU’UNE DISTILLERIE SOUS PERMIS ARTISANAL VENDE 

DE L’ALCOOL DE BASE À UNE DISTILLERIE QUÉBÉCOISE 

SOUS PERMIS INDUSTRIEL? 



PL 17 - MODIFICATION

Autoriser les distilleries sous permis artisanal à 
vendre de l’alcool de base à un taux d’alcool de 
95 % à des distilleries sous permis industriel



• Encourager l’investissement en équipement coûteux 

• Accélérer la rentabilité des distilleries de la matière première à la 
bouteille

• Augmenter les produits 100 % québécois sur le marché

• Développer une expertise et un savoir-faire dans la fermentation et la 
distillation

• Encourager l’agrotourisme par des visites de fermes distillerie qui 
transforment leur production agricole en spiritueux



Pour une industrie des spiritueux 
prospère, forte et fière




